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Québec::
Société de la faune

et des parcs du Québec

Sherbrooke, le 3 août 2001

AUTORISATION
Loi sur la conservation et: la mise en valeur'

de Ja: faune
(L.R.Q., c. C. 61,1, article 128.1)

Ville d'Asbestos
laS, Chemin du Roi
Asbestos (Québec) l1T 154

N/Rff. :
N/Clas. :
N/Hab. :

Madame,
Monsieur,

0û43800
9020-3-5-8 (2001)
01-05-1)518-01

Objet: Contrôle de colonies de plantes aquatiques
• lac Trois-Lacs

À la suite de votre demande d'autorisation datée du 12 mars 2001,. reçue
et tomplétée le 14 mars 2001" j'autarlse, conformément à J'artide 128.7 de la .J..Ql
sur la conservntion et la mIse en valeur de la faune le titulaire cl-dessLls mentionné
à réaliser le projet décrit d..cJessous :

Procéder à l'enlèvement de plantes aquatiques sur le: littoral du lac Trois-lacs,
sur et en front des lots 1û41-4-p et 1049-p, ran9 X du cadastre du canton de
Tlngwlck.

Installer une talle de fond sur une longueur d'au plus 180 mètres.

Procéder à l'installation d/une éolienne en eau profonde.

En vertu de l'article 128.7 de Ta loi sur la conservatioD et la mfse en va'eur de la
:fialoe, te titulaire doit respecter les cond[tions d'autorisation suivantes :

Zooede l'emlmrœdèreetdela @flWedemiçeàl'eaa: '

limiter (e prélèvement sur le littoral, de plantes ou de parties de plantes
aquatiques, à l'aide d1nstruments manuels, sur une -largeur de 3 mètres
adjacente à l'embarcadère et sur une largeur de 5 mètres devant la rampe de
mise à l'eau en direction de l'eau plus profonde.

Secœucde If! plage puhlique:

Umiter le prélèvement sur (e littoral, de plantes ou de parties de plantes
aquatiques, à l'aide d1nstruments manuels, sur une longueur d'au plus 180
mètres et une largeur déterminée par une profondeur d'eau de 120
centlmètres.
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Le 3 aoOt 2001

Déposer les résIdus de plantes et les résidus flottants dans un sIte approuvé à
l'extérieur de toute plaine d'inondation.

• Reconnaitre et respecter les spécifications, modalités d7nterventlon et mesures
de protectron Indiquées dans le document Projet de restauration des Trois-lacs
- Phase 2 - Contrôle des plantes aquatiques nuIsibles, préparé par le Club de
chasse et pêche larochelle en janvier ZOO1( ainsi que dans la Demande
d'âul1Jrlsation pour act/vité dans un habllat faunlque présentée par monsieur
Benoît Giroux le 12 mars 2001,

Le projet âevra être réalisé conformément aux conditions précitées.

En outre, cette autorisation ne dispense pas [e titulaire d'obtenir toute autre
autorisation requise par toute 101 ou tout règlement le cas échéant. Avant
d'effectuer tout changement à l'activité autorisée, une nouvelle demande devra être
faite.

Pour le mlntstre responsable
de la Faune et des Parcs,

BBjPD/mep
Pierre Demers pour:
Bernard 6ergeron, directeur
DirectTon de l'aménagement
de la Faune de l'estrie

C. Co M. Réal D. carbonneau, Direction de la protection de la faune de
l'Estrie, FPJ'AQ

M. Pierre-Hllgues Boisvenu, DIrecteur régIonal, minIstère de
l'Environnement
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